
Offre d’accès à la partie terminale des lignes FTTH déployées par REUNICABLE à l’Ile de La Réunion – v.4 
Acte d’engagement 

Annexe 1 – Acte d’engagement au Co-Investissement 

 

Entre Et 

REUNICABLE, SAS au Capital de 1.000.000 €, dont le siège social est 
sis 39 rue Pierre Brossolette 97420 LE PORT, immatriculée au RCS de 
Saint-Denis-de-La-Réunion sous le numéro 531 379 303, représentée 
par Xavier HERMESSE, en qualité de Directeur Général Adjoint, 
dûment habilité aux présentes, Ci-après dénommée « REUNICABLE », 
ou « l’Opérateur d’immeuble » ou « l’OI » 

XXXXX, …………………….. au Capital de ……………………..€, dont le siège 
social est sis …………………….., immatriculée au RCS de …………………….. 
sous le numéro …………………….., représentée par M…………………………., 
en qualité de …………………….., dûment habilité aux présentes, Ci-après 
dénommée « Le Client » ou « l’Opérateur », 

 

L’Opérateur adhère aux conditions de l’offre de Co-Investissement prévues au Contrat d’Accès aux Lignes FTTH en 
dehors des zones très denses qui a été communiquée par REUNICABLE et qui est retournée signée avec le présent 
Formulaire d’adhésion. 

Conformément aux stipulations de l’article 5.1 du Contrat d’Accès aux Lignes FTTH en dehors des zones très denses, 
l’engagement pris par l’Opérateur au titre du Co-investissement pour les nouveaux immeubles équipés en fibre 
optique par REUNICABLE est irrévocable et ce pour une durée de 20 ans à compter de la Date de Lancement de 
Zone, l’engagement de Co-investissement initial de l’Opérateur est définitivement établi par la signature du présent 
formulaire, selon les modalités et dans les communes ci-après exposées. 

Périmètre géographique objet de la consultation 

Mailles Souscription Nombre de tranche(s) acquises 
(Commune ou  
lieu-dit) 

Oui Non 1  
(5%) 

2  
(10%) 

3 
(15%) 

4 
(20%) 

5 
(25%) 

6 
(30%) 

Autre 

-          
-          
-          
-          
-          
-          
Equipements actifs au PM, pour les PM autres que ceux déployés ou en cours de déploiement au jour de la Consultation,          Oui           Non 
sous réserve de faisabilité et dans les conditions prévues dans l’Offre d’accès publiée par Réunicâble. 

 
Le droit d’usage est acquis par tranche entière et irréductible de 5% du nombre de Ligne FTTH déclarées 
« Déployées » sur l’ensemble des Mailles ci-dessus souscrites. La durée du Droit d’usage concédé par REUNICABLE à 
l’Opérateur est de 20 ans à compter de la date d'installation du PM. 

Conformément aux dispositions du Contrat, l’acceptation du dossier de réponse par REUNICABLE emporte 
l’engagement irrévocable pour l’Opérateur d’acquérir un droit d’usage sur les Lignes FTTH à hauteur du nombre de 
tranches souscrites dans le présent Acte d’Engagement, et ce dans l’ensemble des Mailles choisies par l’Opérateur 
dans l’Acte d’Engagement en cochant « oui ». 

Fait en deux (2) exemplaires originaux, à  

 
 

Pour REUNICABLE 
(Cachet et signature) 

 Pour l’Opérateur  
(Cachet et signature) 

 

 

Référence de la consultation  

Accusé réception par REUNICABLE le  /           / 


